
LES DIVERSES MENTIONS FIGURANT SUR CE PROGRAMME NE SONT DONNÉES QU’À TITRE DE SIMPLES RENSEIGNEMENTS
Le suffixe entre parenthèses indique que le produit est assimilé aux chevaux nés et élevés en France – * Ordre du tirage au sort des places à la corde – Cheval portant : 0 des œillères, A des œillères Australiennes, g un bonnet, h un attache-langue –K Chevaux nés dans le second semestre –  

(R) Représentant d’un propriétaire autorisé temporairement à ne pas courir sous son nom, tout en conservant ses couleurs – (s) Société d’Entraînement – Kc : Prix de réclamation en milliers d’euros – J Jument ayant été saillie – (A) Cheval assimilé Pur-Sang – (SF) Cheval Selle Français – 
(AA) Cheval Anglo-Arabe – (AR) Cheval Arabe – (AC) Cheval Anglo de Complément – (AQ) Cheval Autre Que de Pur-Sang – (AK) Cheval Anglo de Croisement – (1) Modification du poids porté par le cheval – B Cheval autorisé à courir déferré des postérieurs – F Cheval inédit, mais ayant participé à une course école –

Dépassement de poids : a, 1 livre ; b, 2 livres ; c, 3 livres ; d, 4 livres ; e, 5 livres ; f, 6 livres ; g, 7 livres ; h, 8 livres – Cheval en italique : Cheval temporairement interdit de courir dans un handicap – E Cheval non qualifié FEE – % : Pourcentage de TVA récupérable –
(-) et N° de corde : “Cheval autorisé à entrer parmi les derniers dans les stalles” – Nom du jockey en caractère gras : jockey utilisant son joker - (2) Dans le cas de pluralité d’éleveurs, seul l’éleveur majoritaire est mentionné par ordre alphabétique – 1 Engagement supplémentaire 1 – 2 Engagement supplémentaire 2 –

Valeur : appréciation du handicapeur du niveau du cheval au vu de ses performances précédentes – Valeur * : Chevaux absents depuis 5 mois et + – “~” : chevaux n’étant pas qualifiés dans les handicaps en France – Chiffre en gras dans les performances : nombre de jours depuis la dernière course.
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Commissaires des Courses : Arnaud de SEYSSEL - Cécile BENOIST d’AZY - Pascal PIGNOT – Directeur de Réunion : Olivier LOUIT – Secrétaire des Commissaires : Christophe BOHNE
Code des Courses : Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

1re Course PRIX DU BOIS MORAND
Opérations : 11 h 45 - Départ : 12 h 15 Autres Que Pur Sang
 15 000 c – (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race Pur-Sang, n’ayant pas, cette année, reçu une allocation de 9.000. Poids : 62 k.  
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 2.000 reçus.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des courses aux Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 1er mars 2021 publiées  
dans l’additif aux conditions générales 2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 600 m env. – 1er poteau

Propriétaires  Chevaux * Montes Poids (1) Valeur Origines G Éleveurs (2) Entraîneurs Performances

 1 Bourgogne Racing Club  1 HOLA KLASS (AQ) 6 Mme A. Nicco 66,5 65   ~ F gr. 4 Lauro (GER)/Bella Conti G EARL Patrick Joubert  1 C. Provot 22j 9 2 3 (20) 1

 2 Lord Daresbury/Ec. Mme J. Cypres  2 HERITIER (AQ) h 5 S. Maillot 65   ~ H b. 4 Fuisse/Toscane G J. Cypres  2 E. Clayeux (s) 21j 1 7s (20) Ah

 3 M. T. Pigeon  3 HARAMAT (AQ)g 3 Mme L. Poggionovo 64,5 63   ~ F al. 4 Manduro (GER)/Tamara G Couetil Elevage  3 A. Couetil (s) 25j 7 1 (20) 4 3

 4 JY. Artu (s)  4 HAPPY NANA (AQ)1 1 D. Artu 62,5   ~ F b. 4 Montmartre/Une Nana G JY. Artu (s)  4 JY. Artu (s) 21j 3 4 2

 5 Mme D. Mele  5 HOUKA D’OUDAIRIES (AQ) h 2 M. Androuin 62,5   ~ F gr. 4 Gris De Gris (IRE)/Quinine G Cte M. de Gigou  5 Mme D. Mele 25j 1

 6 M. B. Juhen  6 HYDROGENE (AQ) h 4 Mme N. Desoutter 62 60,5   ~ H b. 4 Gris De Gris (IRE)/Kalgary G Mme M. Juhen-Cypres  6 E. Clayeux (s) –   

 

2e Course PRIX COMMANDANT DE PIBRAC
Opérations : 12 h 20 - Départ : 12 h 49 Femelles – AQPS, inscrits au stud-book
 15 000 c – (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)

Pour pouliches de 3 ans, inscrites au Stud-Book, Autres Que de Pur Sang, nées et élevées en France. Poids : 64 k.  
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 2.000 reçus. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 1er mars 2021 publiées  
dans l’additif aux conditions générales 2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env. – 1er poteau

Propriétaires  Pouliches * Montes Poids (1) Valeur Origines G Éleveurs (2) Entraîneurs Performances
 1 Haras de Sivola  1 IDYLLE FLEURIE (AQ) h 3 Mme M. Eon 68 66,5   ~ F b. 3 My Risk/Tiree D’Affaire G J. Denis  1 E. Grall (s) 28j 1
 2 A. Kahn(s)/Mme J. Denis  2 IKIGAI (AQ) -1 T. Speicher 66   ~ F gr. 3 Sinndar (IRE)/Laurana G Mme C. de Barmon  2 A. Kahn (s) 36j 1
 3 Haras du Mezeray SA  3 INDHY (AQ) 5 Mme L. Poggionovo 65 63,5   ~ F b. 3 Muhtathir (GB)/Chantepie G Couetil Elevage  3 A. Couetil (s) 45j 2
 4 Thierry Lemoine/Laurent Viel (s)  4 INDIRA DU GOUET (AQ) h 11 Y. Rousset 65   ~ F b. 3 Cokoriko/Newhaven G T. Lemoine  4 L. Viel (s) 25j 3 3
 5 Haras de Saint-Voir  5 IL N’Y A PAS PHOTO (AQ) h 6 Mme M. Velon 64 62,5   ~ F gr. 3 Martaline (GB)/Patte De Velour G Haras de Saint-Voir  5 N. de Lageneste 67j 3
 6 M. H. d’Armaille  6 IZMIR (AQ) h 4 Mme N. Desoutter 62 60,5   ~ F b. 3 Rail Link (GB)/Ulve G H. d’Armaille  6 E. Clayeux (s) –   
 7 JY. Artu (s)  7 IS IT LOVE (AQ)1g 10 D. Artu 62   ~ F b.f. 3 Masked Marvel (GB)/Une Nana G JY. Artu (s)  7 JY. Artu (s) –   
 8 Chevrin  8 ISATIS MACALO (AQ) h 8 Mme A. Nicco 62 60,5   ~ F b. 3 Karaktar (IRE)/Victoire De Forme G Mme S. Bouchanville  8 M. Pitart –   
 9 D. Le Breton/J. Michel  9 INTENSEMENT (AQ) h 7 M. Androuin 62   ~ F b. 3 Voiladenuo/Nanjing Saulaie G Mme R. Dwek  9 M. Mescam (s) –   
 10 Cte JR. de Fraguier  10 IRISH CHANEL (AQ) h 9 S. Maillot 62   ~ F b. 3 Karaktar (IRE)/Soft Drink G H. d’Armaille  10 E. Clayeux (s) –   
 11 M. B. Vagne  11 ILLICO ALLEN (AQ) h 2 non partante 62   ~ F al. 3 Coastal Path (GB)/Nouvelle Recrue G B. Vagne  11 AS. Pacault (s) –   

 

3e Course PRIX ROGER DE SOULTRAIT
Opérations : 12 h 54 - Départ : 13 h 23 Mâles et Hongres – Autres Que Pur Sang
 15 000 c – (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’étant pas de race Pur Sang, nés et élevés en France. Poids : 64 k.  
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 2.000 reçus. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 1er mars 2021 publiées  
dans l’additif aux conditions générales 2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env. – 1er poteau

Propriétaires  Poulains * Montes Poids (1) Valeur Origines G Éleveurs (2) Entraîneurs Performances
 1 C. Boutin (s)  1 IPSOS DE BALME (AQ) 3 T. Lefranc 64   ~ H al. 3 Vic Toto/Tosca De Balme G JL. Henry  1 C. Boutin (s) 11j 5
 2 SC. Ecurie Couderc  2 IL ETAIT TEMPS (AQ) h 7 Mme N. Desoutter 64 62,5   ~ H a.m. 3 Jukebox Jury (IRE)/Une Des Sources G E. Clayeux  2 E. Clayeux (s) 28j 5
 3 Ecurie des Dragons  3 IMAGINAIRE (AQ) h 1 J. Guillochon 64   ~ H n.p. 3 Free Port Lux (GB)/Oeuvre D’Art G E. Clayeux  3 E. Clayeux (s) 28j 9
 4 M. T. Pigeon  4 IL EST DIVIN (AQ) 5 C. Grosbois 64   ~ M b. 3 Martaline (GB)/Divine Sainte G Mme K. Perreau  4 A. Couetil (s) 25j 7
 5 Mme H. Jones  5 ILEM’S (AQ) h 4 Mme A. Nicco 62 60,5   ~ H n. 3 Lord Du Sud/Biuty De Rouhet G S. Leroueil  5 M. Pitart –   
 6 M. JM. Callier  6 IN VICTIS (AQ) 6 J. Claudic 62   ~ H n. 3 Lord Du Sud/Creatina G JM. Callier  6 S. Dehez (s) –   
 7 Ecurie Jab  7 INSTANT PRECIEUX (AQ) h 2 M. Androuin 62   ~ H b. 3 Bathyrhon (GER)/Aliberty Monterg G Mme M. Peltier  7 E. & G. Leenders (s) –   
 8 Ecurie Patrick Joubert  8 I CAN DO IT SIR (AQ) h 8 Mme M. Velon 62 60,5   ~ H gr. 3 Jukebox Jury (IRE)/Venus Collonges G E. Clayeux  8 E. Clayeux (s) –   
 9 J. L. Da Silva/J. Toulouse  9 INFRA ROUGE (AQ) h 10 S. Maillot 62   ~ H b. 3 Coastal Path (GB)/Uluru G Mme M. Juhen-Cypres  9 E. Clayeux (s) –   
 10 Mme C. Villaud-Ameline  10 IDROLIX (AQ) h 9 T. Henderson 62   ~ H b.f. 3 No Risk At All/Rush Tercah G Mme C. Villaud-Ameline  10 H. de Lageneste & G. Macaire (s) –   

 

4e Course PRIX HENRI ET MAURICE DE LAGENESTE
Opérations : 13 h 28 - Départ : 13 h 57 Autres Que Pur Sang
 25 000 c – (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur Sang, nés et élevés en France. Poids : 62 k.  
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places et limitées à 8 k. : 1 k. par 4.000 reçus cette année et par 8.000 reçus l’année dernière.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 1er mars 2021 publiées  
dans l’additif aux conditions générales 2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 800 m env. – 1er poteau

Propriétaires  Chevaux * Montes Poids (1) Valeur Origines G Éleveurs (2) Entraîneurs Performances
 1 M. H. d’Armaille  1 HOTEL DIEU (AQ) 4 Mme L. Poggionovo 65 63,5   ~ H b. 4 Rail Link (GB)/Paula G Vtsse R. d’Armaille  1 A. Couetil (s) 52j 7 (20) 6 1 2
 2 M.L. Bloodstock Ltd  2 GUERRIER ROSE (AQ) h 2 J. Claudic 65   ~ H b. 5 Rail Link (GB)/Prime Rose G M.L. Bloodstock Ltd  2 Mme D. Mele 45j 2 1 2
 3 M. L. Postic  3 GRAAL D’AUBOIS (AQ) h 8 J. Guillochon 65   ~ H b. 5 Tigron (USA)/Cafeine D’Aubois G Mme V. Vatel  3 L. Postic 52j 2 2 (20) 2 4
 4 M. JB. Andreani  4 GAZELLE D’AUTHIE (AQ) h 6 M. Androuin 64,5   ~ F n.p. 5 Dream Well/Vive D’Authie G P. Rougegrez  4 Mme D. Mele 22j 2 1 1 (20) 1
 5 PS Team  5 GALIANO (AQ) h 1 T. Speicher 64   ~ H b. 5 Sunday Break (JPN)/Princesse Du Cher G Mme G. Perruchot-Siegl  5 A. Kahn (s) 25j 1 3 5 Ah Ah
 6 Mme RP. Corbin  6 GENTLEMAN D’ATHON (AQ)g 5 C. Grosbois 62   ~ H al. 5 Doctor Dino/Queen D’Athou G Mme RP. Corbin  6 A. Couetil (s) 74j 1h (20) 1 2
 7 M. E. Sayet  7 GAYLORD (AQ) h 7 S. Maillot 62   ~ H b. 5 Rail Link (GB)/Urielle Collonges G P. Joubert  7 E. Sayet 18j 2

 8 M. JF. Anthore  8 GESS OF THE VALLEY (AQ) h 3 Mme A. Nicco 61,5 60   ~ F b.f. 5
Indian Danehill (IRE)/Silicon Valley G EARL Raphaël Frédérique 
Detouillon  8 M. Pitart 22j 4 7 (20) 1 8

 

Track ing pour  toutes  les  courses



RECOMMANDATIONS ET AVIS AU PUBLIC
1er	Les	parieurs	doivent	conserver	leurs	récépissés	du	Pari	Mutuel	jusqu’à	l’affichage	des	rapports	officiels.
2e	Les	gains	des	paris	sont	payés	aux	bornes	par	chèques	paris	et/ou	aux	divers	comptoirs	multi-services	du	PMU.	Le	paiement	se	poursuit	jusqu’à	30	minutes	après	la	mise	en	paiement	des	rapports	de	la	dernière	course	sur	l’hippodrome.
3e	Ils	peuvent	également	être	payés	pendant	soixante	jours	à	compter	de	leur	mise	en	paiement	sur	tous	les	autres	hippodromes	connectés	au	système	central	du	Pari	Mutuel	Urbain	et	dans	la	limite	des	heures	prévues	pour	l’enregistrement	des	
paris,	dans	les	points	d’enregistrement	du	PMU,	notamment	pour	Paris	dans	l’Espace	Courses	La	Boétie	(10	rue	La	Boétie	-	Paris	8e)	et	L’Espace	Courses	Beaubourg	(25	rue	du	Renard	-	Paris	4e).

4e	Toute	somme	revenant	aux	parieurs	gagnants	à	la	fin	d’une	transaction	de	paris	supérieure	à	2	000	a	est	exclusivement	payable	par	chèque	bancaire,	sur	présentation	uniquement	d’une	pièce	d’identité	valide.

Foreign	visitors	are	informed	that	one	exchange	office	and	one	Visa	card	or	Eurocard	are	opened	at	their	disposal	and	money	cash	could	be	obtained	depending	on	the	exchange	rules.

Jouer comporte des risques : endettement, dépendance… Appelez le 09-74-75-13-13 (appel non surtaxé).

Tout sur les hippodromes de France Galop (dates, accès, services, réservation restaurant…) sur www.france-galop.com – État du terrain : www.france-galop.com, rubrique courses

5e Course PRIX HUGUES DE VERDALLE
Opérations : 14 h 02 - Départ : 14 h 31 (Classe 3) – COURSE FILIERE OBSTACLE
 15 000 c – (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné une course «Filière Obstacle», ni en plat reçu une allocation  
(courses «Filière Obstacle» exceptées) et n’ayant, en obstacle, ni gagné, ni couru deux fois. Poids : 66 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 reçus en places.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses ne sont pas applicables dans ce prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 1er mars 2021 publiées  
dans l’additif aux conditions générales 2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 800 m env. – 1er poteau - Départ aux elastiques.

Propriétaires  Chevaux * Montes Poids (1) Valeur Origines G Éleveurs (2) Entraîneurs Performances
 1 M. N. Campos  1 GREATSONG h 8 M. Androuin 66   ~ H al. 4 Balko/Silence Is Easy (GB) G GAEC Campos  1 M. Pitart –   
 2 Mme L. Chenu  2 HORACIO POST 10 J. Claudic 66   ~ H al. 4 American Post (GB)/Full Dream (IRE) G Mme F. Le Cam  2 D. Chenu –   
 3 Couetil Elevage/Mme E. Lafeu  3 BATTLE WISH h 2 Mme L. Poggionovo 66 64,5   ~ H b. 4 Falco (USA)/Over Tercah G Mme C. Villaud-Ameline  3 A. Couetil (s) –   
 4 Ec. Cribier/Ec. Jaeckin/Ec. Indigo  4 HEVEA DE THAIX (AQ) h 4 M. Berto 66   ~ H b. 4 Cokoriko/Star De Thaix G M. Bourgneuf  4 P. Adda (s) 18j 6
 5 Ecurie LM  5 PURSUIT 3 Y. Rousset 66   ~ H al. 4 Hunter’S Light (IRE)/Recreation (GB) G Mme DL. Hooper  5 G. Dumont 39j 5
 6 M. N. Girot  6 AMAZING DAY 16 A. Bourgeais 66   ~ H b. 4 Kapgarde/Miss World G N. Girot  6 M. Seror (s) –   
 7 J. Michel/D. Le Breton/J. Planque  7 ETRIER D’OR 14 Mme M. Eon 66 64,5   ~ H gr. 5 Falco (USA)/Fascinatrice G Mme F. Planque  7 J. Planque (s) 435j (20) Th
 8 M. de Bodinat/Marquise de Tracy  8 FRANCE ANTARTIQUE h 13 S. Maillot 66   ~ H b.f. 4 Gris De Gris (IRE)/Beija Flor G M. de Bodinat  8 E. Clayeux (s) 45j 8
 9 Mme S. Marsch  9 ZONE ROUGE h 5 Mme M. Velon 66 64,5   ~ H b. 5 Croco Rouge (IRE)/Alamagane G P. Henry  9 Mme S. Marsch –   
 10 J. Planque (s)  10 FOOD TRUCK 9 J. Guillochon 66   ~ H gr. 4 Sinndar (IRE)/Miss Fontenaille G Mme F. Planque  10 J. Planque (s) –   
 11 M. C. Sorignet  11 BIG RED 7 T. Henderson 66   ~ H gr. 4 Style Vendome/Mia Amorosa G Le Petit Bosq Stud  11 C. Sorignet 167j (20) 0 6
 12 M. C. Toussaint  12 WHIPKING h 11 Mme N. Desoutter 66 64,5   ~ H b. 4 Whipper (USA)/Queen Of Siam G EARL Haras du Luy  12 E. Clayeux (s) 45j 6
 13 M. G. Doyen  13 L’ASTALARA h 15 A. Mackay 64,5   ~ F b.f. 4 Cokoriko/L’Astina G Mme A. Desmard  13 G. Doyen –   
 14 Ecurie de L’Empereur  14 LADY LIUWA h 1 J. Cabre 64,5   ~ F b.f. 4 Kapgarde/Thyflori G Ecurie de L’Empereur  14 A. Chaille-Chaille –   
 15 Ecurie du Rabutin  15 HEROINE DU RABUTIN h 6 E. Capdet 64,5   ~ F n.p. 4 Great Pretender (IRE)/Dipintadiblu G Mme MC. Collaud  15 C. Ligerot –   
 16 Cte AA. Maggiar  16 HURRY MAG 12 C. Grosbois 64,5 26 F b.f. 4 Falco (USA)/Qrystale Mag G Cte AA. Maggiar  16 A. Couetil (s) 39j 2 (20) 6 9

 

6e Course PRIX GALOP ALLIER
Opérations : 14 h 36 - Départ : 15 h 05 Haies
 21 000 c – (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu 10.000 (victoires et places).  
Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k.  
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 1er mars 2021 publiées  
dans l’additif aux conditions générales 2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 700 m env. – 14 obstacles

Propriétaires  Chevaux Montes Poids (1) Valeur Origines G Éleveurs (2) Entraîneurs Performances
 1 Mme C. Leduc/L.  Viel (s)  1 FEE MANO (AQ) h G. Siaffa 72 68 60* F b. 6 Spanish Moon (USA)/Manonito G J. Danard  1 L. Viel (s) 193j (20) Th 1h 1h 3h
 2 M. J. Andt  2 CALOTIN h Mme N. Desoutter 71 69 60 H b. 7 Martaline (GB)/Cardamine G EARL Haras de Nonant Le Pin  2 H. de Lageneste & G. Macaire (s) 26j 1s 1s 1h (20) 2s
 3 Ecurie Couderc/Ecurie Joubert  3 GENESIS ASgh F. Bayle 68 66 57 H b. 5 Cokoriko/Lovely As G SC. Ecurie Couderc  3 A. Chaille-Chaille 14j 3s 4s 7s 1s 1s
 4 Haras de Saint-Voir  4 FLIP DE VEGA (AQ) h A. de Chitray 68 62* H b. 6 Laverock (IRE)/Sivega G P. Rives  4 N. de Lageneste 444j (20) Ts (19) 1h 2h
 5 Haras des Sablonnets  5 MASSILAgh C. Lefebvre 64   ~ F al. 5 Barastraight (GB)/My Fair Lady G Mme B. Gabeur  5 Gab. Leenders (s) 617j (19) 1h

 

7e Course PRIX COLONEL BIDAULT
Opérations : 15 h 10 - Départ : 15 h 39 Haies
 21 000 c – (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – Primes F.E.E. : 2 400, 1 200, 700, 475, 225

Des Primes de 2 400, 1 200, 700, 475, 225, seront offertes par le Fonds Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux cinq premiers qui ne seront versées que si les 
chevaux sont issus d’étalons inscrits au F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits au F.E.E.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies, couru trois fois. Poids : 67 k.  
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 1er mars 2021 publiées  
dans l’additif aux conditions générales 2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 300 m env. – 11 obstacles

Propriétaires  Chevaux Montes Poids (1) Valeur Origines G Éleveurs (2) Entraîneurs Performances
 1 M. A. Edwards  1 FAUTINETTE h Mme C. Prichard 70 67   ~ F b. 3 Bathyrhon (GER)/Fautina G SCEA Raymond Jean-Christian  1 H. de Lageneste & G. Macaire (s) 13j 1h 1h
 2 Ecurie Zingaro  2 FOU DU ROIgh A. Renard 68   ~ H b.f. 3 Triple Threat/Folle De Toi G JPJ. Dubois  2 D. Cottin (s) 72j 4h
 3 L. Baudron (s)  3 PURPROD BOIZgh D. Mescam 67   ~ H al. 3 Triple Threat/Sigune Pierji G Ecurie Cap Orne  3 D. Cottin (s) –   
 4 L. Baudron (s)  4 ROCKY TAO h P. Blot 67   ~ H b. 3 Triple Threat/Koh Tao (IRE) G E. Becq  4 D. Cottin (s) 55j 0h
 5 M. R. Corveller  5 MILLDAMgh F. Bayle 67 65   ~ H gr. 3 Martaline (GB)/Santa Dame G Mme A. Corveller  5 A. Chaille-Chaille –   
 6 Ecurie des Mouettes  6 PIC STREET1h J. Coyer 65 62   ~ F b.f. 3 Penny’S Picnic (IRE)/Pyramid Street (USA) G JPJ. Dubois  6 S. Culin 7j Th 4 0 (20) 6
 7 Racing Partners  7 ORAGE LAUJACAh B. Bourez b 65 65   ~ F n.p. 3 Great Pretender (IRE)/Ollowaine G J. Jean  7 M. Mescam (s) –   

 

8e Course PRIX LUC CACQUEVEL
Opérations : 15 h 44 - Départ : 16 h 13 Haies – Femelles
 22 000 c – (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330)

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu une allocation de 8.000. Poids : 67 k.  
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 1er mars 2021 publiées  
dans l’additif aux conditions générales 2021 du 26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env. – 13 obstacles

Propriétaires  Pouliches Montes Poids (1) Valeur Origines G Éleveurs (2) Entraîneurs Performances
 1 Ecurie de Roebeck  1 PRINCESS LEA h Mme C. Prichard 72 69 60 F gr. 4 Gemix/Borussia G Mme A. Zetterholm  1 D. Cottin (s) 19j 1h 2h 2h 0 (20)
 2 Ecurie des Mouettes  2 IRINEKA2h J. Coyer 72 69 55,5 F b. 4 Muhtathir (GB)/Indietra (USA) G JPJ. Dubois  2 S. Culin 13j 2h 2h 2h 7h 3
 3 D. Duperret/G. Thomesse/X. Humbert  3 SYNCOPATION B. Claudic 71 70 55 F b. 4 Sinndar (IRE)/Tempo Royale G Mme M. Bryant  3 Br. Beaunez 18j 1h 2h 6 7 0
 4 Comte M. de Gigou/L. Viel (s)  4 HOULE D’OUDAIRIES (AQ)gh G. Siaffa 68 64   ~ F gr. 4 Kapgarde/Dame D’Oudairies G Cte M. de Gigou  4 L. Viel (s) 13j 3h 5 2 (20) 5
 5 B. Vagne/G. Leenders(s)  5 HELIOPE ALLEN (AQ) h C. Lefebvre 67   ~ F n.m. 4 Gris De Gris (IRE)/Tromboline G B. Vagne  5 Gab. Leenders (s) –   
 6 Mme B. Bourez  6 MISS MUBAAgh F. Bayle 67 65   ~ F b. 4 Mubaarez (GB)/Bravheart G Haras de Saint Roch  6 A. Chaille-Chaille –   
 7 SCEA Ecurie Domaine de Baune  7 MUSICA DE BAUNEgh E. Capdet 67 64   ~ F b.f. 4 Balko/Rhapsodie St Eloi G SCEA Ecurie Domaine de Baune  7 A. de Boisbrunet (s) –   
 8 M. M. Grain  8 SILVER FLYER h B. Bourez 67 66   ~ F gr. 4 Tin Horse (IRE)/Cat Princess (IRE) G S. Cocozza  8 M. Grain 45j 0 7 (20) 5 6
 9 H. Despont/Y. Morier  9 LA ROANNAISE1gh MA. Mermel 67 64   ~ F b. 4 Gris De Gris (IRE)/Ribane G Y. Morier  9 H. Despont –   
 10 M. L. Nadot  10 LOUVE DES NAD h M. Chailloleau 67 65   ~ F b. 4 Silver Frost (IRE)/Loup The Loup G H. Nadot  10 E. Clayeux (s) 249j (20) 5 1 0 5
 11 O. Lecoeur/JM Pruvot  11 HISTORIQUE RECONCE0h S. Nailov-Ferhanov 67 54 F b.f. 4 Lauro (GER)/Kruscyna G D. Berland  11 E. Clayeux (s) 12j Ah 4h 8h

Vendredi 21 mai, courses à : Vichy (Plat), à partir de 11 h 45 
Prochaine réunion à Vichy (Trot) : samedi 22 mai, à partir de 17 h 45


